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D i iOIl "oel 0 -1" re/utile il 1111 trait~me"t d dOlll. ;e a cara 'ter J 

l'el' 0 11 1 011 enmnt /. ta" fil tiuli immei B,u: 0 Dentaire Global 

le Directeur Général de a C Isse Ce~rale de la mutualité Soci le Agricole, 

Vu la 101 du 6 janvier 978 relative â l'informa.lique, ,aux fichi rset aux Uoe és modi lée en 
dernier lieu ar a loi 0 200 -801 du El ao· 200 relative à la protection des ersonnes 
p ysiques à l'égard de rait ments de données à carae ère ersonnel El modi 1 n la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 relative a l'fnformatique, aux ciers e aux libertés; 

V la 101 n'02004~806 du 9 aoü 2004 rela ive à la oli ique de santé publique" 

Vu le code rural et otammen le artia1'es R 732-30 et suivants, e R 742-39, elatifs aux 
mission de ta CCM5A en ma ière d'evaluatian des actions de prév,enlîoTl, d'éduca ion et 
d'Informatio sa i aires ainsf qu au Fonds atio al de Prévention, d'Edcat on et 
d'Information Sanitajres de professions agricoles; 

V le code d santé pubrq e et nota me l'a L 2132~2·1 . 

Vu le rode de la S ourite sad le e no ammen les artfcles L162·1 ~ 2. L162·5. l162·9' 
L162·32·1', L 315- , L32 ·1 ; 

V le decre n098·1127 du 14 décembre 1998 reJatif au service clu contrôle médical des 
régf es agricoles de sécurité sooîale ; 

Vu le doss'er CNIL odifié n"103149 du 29 novemb e 1965 re a If a la médecine 
préventive; 

Vu le récépissé d déclaration de la Com Ission Nationale de J'Informatique et de Ubertes 
(CNIL) sur le dossier nQ 1168812 en date du 20 novembre 2006 in ,tulé « 'Plan Institutionnel 
bucco-den ire global ) ; 

DéCI. e: 

Article f~r 

Il es créé au sein des organismes de Mu ual té Sociale Agrtcole , un lite ent automatfsé 
de données à e radère personnel arme an la ge tion d'action de préven ion bucco­

entalre pou les ras ortissan 5 du régime agricole. Ces action pe mettenrt d'assure une 
éd ca ion en santé ucco-dentaire ainsi Que la pr'se en ch rge parla M5A d'u examen 
chez n chîrurg'en-den iste ou n médecin stomaoJog"ste libéral ou salalrié. a Caisse 
Cen raie a ure par ailleurs, l'évaluation de ces actions à partir de données anonymisees, a 
l'exception de l'é de {( 0 servation e la santé bucco-dentair . chez les adultes» Dur 
laquelle la CCMSA a delé ué l'explottation s atis que des données anony isées a CETAF 
El n de erme re ne comparaiso [nter regimes. 



Article 2 

Les Info a Ion acaract re per onnel v'sées a fa p 's nte action son le suivantes: 

1/ Les informations permettant de selectionner les bénéficiaires: 
ssuré : nom rénom, adresse, ma ricule, numéro jnva ian ;
 

béné le'aire : nom, prenom, atricuJe, numéro invarian, a e de naÎssance exe,
 

211e's informa ions issues des fiches d'examen et des questionnaires: 
Il ofessio d l'assuré ou du éné Iclaire (ex loitant agricole, ,.). nom, p énom, abicule, 
dresse de l'assu et/ou du bê é icialre ; date de naiss nc bénëfie-iaire ; date d'examen 

(schémas den ire: dent carîée, bsente. obtu ée, sa ne, dent remplacée par une rotnèse 
fixe, un inter e b ldge. un implant) ; motivation (5 rvellance antérieure, brossage des dents, 
prise de luo pour res en n s ... ) ; diagnostic (radiographies, scelle en ou non, beSOIns en 
s01ns en in onna ions .. ,); ndicateurs sociodèmographlques e mode de vie (tabac, Icool. 
prêCaI lé.,.); indicaleurs de santé générale (glycémie, cholestérol, pression ar ensile, 
palhologle ayant une Incidence sur la santé bUCCQ- entaire.,,). adresse de la Caisse de 
MSA. nom et numéro de praticien. 

3/1e5 infomL tions 'ssues es requetes réar sées par es caisses de M5A, perme ta.nt 
un s vi bucco·den a re: ype de soins dentaire. nll de den .... 

Article 3 

Les destinataires des i formations sont: 
le chirurglen-dentis e ou le mède·cin sto -c atologiste qu'il soit 1bé a ou sailarié ; et 
te laboorato re dJanaly es de iologle édÏiCa .e, 
1 c irurgien-dentis e conseil, l'agen' camp able e .Ie servÎce administra 1 (reglemel'lîs 
d' onoralres) de la calsse' e SA, 
les ré ranis réglo .ux médlco-admin~sratifs de la MSA c argés de valider les 
do né s anonymîsées. et de les transmettre par région à la CCMSA. 
es service ,charges d 1 préva on bucco-de taire et de so,n évalu.a on de la 

Caisse Cent al de MutuEl,li é Sociale Agricole (données anonymisées), 
un autre organis - e d'assurance maladie (CPAM C - etc.)' ou e CETA 
donnee anonymi ées). 

ArlicJe4 

Conformé en au articles 39 e suivan s de la lof °78-17 du 6 j nvier 1978 relative à 
l'infonna ique aux lchiers et aux rbe ès, lou e personne pe t obtenir communlcatlon et, 1 
cas échéant, recti Ica ion ou s ppression des Info ations la concernant, en s'adressant au 
Directeur (pour les données administr tives) B ou au service du contrôle médlcal (pour les 
données de santé) de la Caisse de Mu ualité sacrale Agricole dont l'ïnléressé rel' v . Tou e 
personne peu agalemant, pour des mo ifs lègi imes, s'opposer au lfslI e ent des données .Ia 
concernant 

Article 5 

L Directeur Général de la Caisse Gen raie de l,a Mu ualité Sociale Agricole elles D'recleurs 
des Ca-sses dép ,emen a'i s et pluri-dépar me ales de Mu ualité Soci le Agricoie son 
chargés, chacu e ce qui 1 s co cerne, de l'exécution de la pré ente décision. 



le Correspondant à la protection
 
des donnees , caractère pefsonnel
 

Chnsban FER 

Fait li Bagnolet, le 14 novembre 2008 

le Olrecleor Général de la CaIsse 
Centrale de la Muluaij_ Socale Agncole 

FrançotS GIN 

.~A~Sl. a~omaJsé~~don~~ .à.. ~r~.ctére ~~_I .~l~ en ~.. p~r la 

est confOlTT1ll aux dispositIOnS de la présente décision CI-desSUS Ce traitement est placé sous la 
responsabilité du Directeur de la caisse pour ce qUI le concerne 
le droit d"accès et de rectification des informabons a caractère personnel contenues dans CI! 

traitement est ouvert â toutes les personnes physiques coocemèes par le traitement Il s'exerce 
auprès du DIrecteur de la Caisse ou de rorgar1l5me de MSA. _. 

A l',1Il<>,J. 


